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Poursuite des 
relations (très rare 

en pratique) 

Demander le 
remboursement 
mais il accepte 

vos propositions 
sur 6 mois à 2 ans 

 
 
 

Négocier avec les banques 
 

Négociations individuelles 
 
 

Dénonciation des concours par un banquier : 
Usage : 30 à 60 jours (qui devrait être confirmé par un texte légal) 

Loi du 24/01/84 – article 60 : 
Un signal d’alerte révélateur des difficultés souvent « un détonateur » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
(1) Fin de délai d’assignation 

FICHE PRATIQUE 3.2.2 PREVENTION - TRAITEMENT

Dossier à présenter avec 
un prévisionnel étayé 

d’hypothèses de travail 

NON 

Le banquier 
maintient la 
demande de 

remboursement 
sur 60 jours(1) et 
vous ne pouvez 
pas le satisfaire, 
demande d’un 
mandataire ad 

hoc. 

Votre société est-elle encore in 
bonis ? 

(Faire un prévisionnel sur 6 mois)

OUI 

Rendez-vous à prendre 
avec le banquier qui a 

dénoncé 

Existence de difficultés 
importantes 

Banquier rassuré 

NONOUI 

2 cas 

RAS RAS 

Vérifier si vous êtes en état  
de cessation des paiements 

(Cf. OUTIL)

NON OUI

Requête auprès 
du Tribunal de 

Commerce pour 
demande

Procédure amiable 

Ordonnance du 
Tribunal de 
commerce 

Nomination d’un 
mandataire ad hoc 

DCP à établir 
(Cf. fiche 3.9.1)

Procédures collectives 
chambre du Conseil  

Un jugement 

soit

Redressement 
judiciaire 

RJ 

Liquidation 
judiciaire 

LJ 

Cf. fiche 
(3.6.1) 

Cf. fiche 
(3.6.1) 


